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MMAAIIRRIIEE DDEE LLAA PPLLAAIINNEE SSUURR MMEERR
CCOONNSSEEIILL MMUUNNIICCIIPPAALL DDEESS EENNFFAANNTTSS

IINNSSTTAALLLLAATTIIOONN
DDUU CCOONNSSEEIILL MMUUNNIICCIIPPAALL DDEESS EENNFFAANNTTSS

CCOOMMPPTTEE RREENNDDUU DDEE LLAA RRÉÉUUNNIIOONN
DDUU 2244 SSEEPPTTEEMMBBRREE 22001100

Étaient présents :
Michel BAHUAUD, Maire
Danielle FRIOUX, Adjointe aux Affaires Scolaires,
Chrystelle CHOUTEAU-COTTO, Danièle VINCENT, Marie-Thérèse CHAUVET-
VIGNERON, Nicolas BOURMEAU, Annie GORNY, Marie-Laure CHAUVET Conseillers 
Municipaux,
Achille AUBRUN, Clément HIOU, Margot MORICEAU-FARINET, Maëlle BADEAU, 
Louise MILLES, Alexis SALOME, Alexis CHOUIN, Adeline KUFFER, Mathilde 
CHAUVET, Tanguy GARNIER, Elise HORCHOLLE, Conseillers Municipaux d’Enfants.

Michel CHAUVET, Directeur Général des Services.

Était excusée :  Léa BOUTIN,

ORDRE DU JOUR

ø Discours d’accueil du maire
ø Installation du Conseil Municipal des Enfants
ø Présentation des membres de la commission communale 

« Enfance »
ø lecture de la charte du Conseil Municipal des Enfants
ø Présentation et choix des commissions 
ø Définition des jours et horaires des commissions et de 

l’assemblée plénière
ø Remise des sacoches de conseiller municipal « enfant »
ø Goûter de clôture
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DISCOURS DU MAIRE

Monsieur le Maire accueil les jeunes élus. Le discours du maire met en exergue les 

vertus citoyennes du Conseil municipal des Enfants, la notion d’intérêt commun, le 

respect des engagements pris. Au sein du CME, les enfants sont tous égaux, il doivent 

travailler tous ensemble.

Le maire encourage les jeunes élus à faire preuve, comme leurs prédécesseurs du 

premier Conseil Municipal des Enfants, de dynamisme, d’imagination et de courage, en 

demeurant à l’écoute des camarades qui les ont élus. 

Par ailleurs, les élus « enfants » seront invités à participer aux cérémonies officielles 

organisées par la mairie.

Monsieur le maire précise que les interlocuteurs privilégiés des enfants seront 

Madame Danielle FRIOUX, adjointe au maire déléguée à l’enfance et Madame Danièle 

VINCENT, conseillère municipale qui suit plus particulièrement le dossier du Conseil 

Municipal des Enfants.

INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS :

Monsieur le maire fait part des résultats du scrutin du 20 septembre 2010 et 

procède à l’installation officielle du Conseil Municipal d’Enfants. ( il est rappelé que 

Léa BOUTIN est excusée pour cette première réunion ) 

Monsieur le Maire propose ensuite de faire un tour de table pour que chaque personne 

puisse se présenter et préciser ses fonctions au sein du conseil.

LECTURE DE LA CHARTE DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Monsieur le maire demande à Madame Danielle VINCENT de rappeler les termes de la 

charte du Conseil Municipal des Enfants dont chaque élu a eu connaissance et s’est 

engagé à respecter.

Madame VINCENT commente plusieurs points essentiels de cette charte et invite les 

jeunes élus à s’exprimer avec respect mais toujours très librement pour exprimer 

leurs idées, leurs souhaits.
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Reprenant les propos du maire, Danielle VINCENT souhaite que les enfants tiennent 

leurs engagements, qu’ils soient présents aux réunions et qu’en cas d’empêchement de 

force majeure, ils avertissent la mairie de leur absence.

PRESENTATION DES PROJETS ET CHOIX DES COMMISSIONS

Madame VINCENT précise que les jeunes conseillers ont à choisir entre deux 

commissions, soit « la commission Culture, Animation, Sport et Vie Sociale », soit « la 

Commission Environnement et Cadre de vie, Aménagement du Territoire ».

Chaque conseiller énonce le projet qu’il souhaite mener et choisit sa commission.

PROFESSION DE FOI DES CANDIDATS :

NOM ET PRENOM PROJET

Achille AUBRUN
« apprendre à ramasser les 

crottes de chiens »

Clément HIOU
« création d’un skate park »

Margot MORICEAU-
FARINET

« organisation d’une journée 
de nettoyage de la nature –
collecte des déchets »

Louise MILLES « balade en vélo ouverte à 
tous »

Maëlle BADEAU « journée de divertissement 
pour les personnes 
handicapées »

Alexis SALOME « stage de théâtre »

Léa BOUTIN « Installation de jeux au jardin 
des Lakas »

Alexis CHOUIN « Création d’un skate park »
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Adeline KUFFER
« Installation de jeux aux 
Lakas. Maison des jeunes –
Piscine »

Mathilde CHAUVET
Collecte de bouchons pour 
l’achat de fauteuils roulants 
par une association d’aide aux 
handicapés. 

Tanguy GARNIER « organisation de balades à 
vélos et de jeux »

Elise HORCHOLLE « Maison des jeunes et jeux »

CHOIX DES COMMISSION

Les conseillers du CME ont fait part de leurs préférences en remplissant leur dossier de candidature, 

cependant, certains d’entre eux acceptent volontiers de modifier leur choix afin d’équilibrer la 

répartition des élus dans les commission.  Cette démarche très constructive est saluée par les adultes.

COMMISSION CULTURE, 
ANIMATION, SPORT ET VIE 

SOCIALE

COMMISSION ENVIRONNEMENT ET 
CADRE DE VIE, AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE

Clément HIOU

Maëlle BADEAU

Alexis SALOME

Alexis CHOUIN

Tanguy GARNIER

Elise HORCHOLLE

Achille AUBRUN

Margot MORICEAU FARINET

Louise MILLES

LEA BOUTIN

Adeline KUFFER

Mathilde CHAUVET

Un projet par commission sera choisi.
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DEFINITION DES JOURS ET HORAIRES DES COMMISSIONS ET DE L’ASSEMBLEE PLENIERE

Les commissions se réuniront le mardi et le vendredi soir, alternativement à 17 h et à 

18 h 30. Contrairement à ce qui a été annoncé, il n’y aura pas de réunion le 8 

octobre 2010 en raison d’une manifestation organisée dans le cadre du jumelage avec 

Champs sur Tarentaine Marchal. Dès que la date de la première réunion aura été 

déterminée, une convocation sera adressée aux conseillers.

Madame VINCENT explique que deux assemblées plénières seront organisées au cours 

du mandat. la première assemblée en janvier 2011 au cours de laquelle les jeunes élus 

pourront informer le conseil municipal du choix de leur projet.

La seconde sera programmée en juin 2011, pour rendre compte des projets mis en 

place.

La séance est levée à 20 h 00. Les enfants et leurs parents sont conviés au goûter 

organisé pour l’occasion.

La Plaine sur Mer, le 24 septembre 2010,

LE MAIRE,
Michel BAHUAUD


